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(57)  Dispositif  d'éjection  pour  arme  à  feu  à  cycle 
automatique  ou  manuel,  cet  arme  à  feu  comprenant  une 
carcasse  (1  ),  un  canon  (2)  monté  sur  cette  carcasse  (1  ) 
et  possédant  une  chambre  de  tir  (3)  et  des  pièces  mo- 
biles  (4)  déplaçables  vers  l'arrière  par  rapport  à  la  car- 
casse  (1)  lors  du  recul,  les  pièces  mobiles  (4)  compre- 
nant  un  extracteur  (9)  pour  entraîner  une  douille  (10) 
lors  du  recul  et  une  partie  de  fermeture  (8)  de  la  chambre 
(3),  le  dispositif  d'éjection  comprenant  un  éjecteur  (11) 
monté  dans  cette  partie  de  fermeture  (8),  caractérisé  en 
ce  que 
le  dispositif  d'éjection  comprend  une  bascule  d'éjection 
(16)  montée  d'une  manière  pivotante  autour  d'un  axe 
transversal  (17)  sur  la  carcasse  (1),  à  l'arrière  de  la 
chambre  (3),  et  comprenant  une  partie  de  guidage  (18) 
pourvue  d'un  passage  (19)  pour  une  douille  (10),  cette 
bascule  d'éjection  (16)  basculant  entre  une  position  in- 
férieure  dans  laquelle  l'entrée  de  son  passage  (19)  se 
trouve  dans  la  trajectoire  de  la  douille  (1  0)  lors  du  retour 
en  avant  des  pièces  mobiles  (4)  et  une  position  supé- 
rieure,  un  poussoir  (27)  étant  pourvu  pour  éjecter  la 
douille  (10)  du  passage  (19)  lorsque  la  bascule  d'éjec- 
tion  (16)  se  rapproche  de  sa  position  supérieure. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  d'éjection  pour 
arme  à  feu  à  cycle  automatique  ou  manuel,  cette  arme 
à  feu  comprenant  une  carcasse,  un  canon  monté  sur 
cette  carcasse  et  possédant  une  chambre  de  tir  et  des 
pièces  mobiles  déplaçables  vers  l'arrière  par  rapport  à 
la  carcasse  lors  du  recul,  les  pièces  mobiles  compre- 
nant  un  extracteur  pour  entraîner  une  douille  lors  du  re- 
cul  et  une  pièce  de  fermeture  de  la  chambre,  le  dispositif 
d'éjection  comprenant  un  éjecteur  monté  dans  cette  piè- 
ce  de  fermeture. 

Généralement,  pour  assurer  le  cycle  automatique 
ou  manuel  "extraction-éjection  de  la  douille-alimenta- 
tion  de  la  munition  suivante"  des  armes  à  feu  et  en  par- 
ticulier  des  armes  d'infanterie,  il  y  a  mouvement  des  piè- 
ces  mobiles  susdites  telles  que  culasse,  glissière,  et 
verrou  assurant  entre  autres  la  fermeture  de  la  chambre 
de  l'arme. 

Lors  du  recul  des  pièces  mobiles,  la  douille  ou  la 
cartouche  non  initiée  est  extraite  de  la  chambre  au 
moyen  de  l'extracteur  qui  accroche  la  douille  par  sa  gor- 
ge. 

Après  une  course  suffisante,  un  couple  de  bascu- 
lement  de  la  douille  est  créé  par  l'éjecteur  qui  est  fixé 
dans  la  carcasse  ou  monté  sur  ressort  dans  la  culasse 
positionnée  généralement  en  opposition  diamétrale  à 
l'extracteur,  ce  qui  assure  une  trajectoire  d'éjection  de 
la  douille  située  approximativement  dans  un  plan  per- 
pendiculaire  à  l'axe  du  canon. 

Pour  éviter  de  blesser  un  tireur  droitier,  cette  trajec- 
toire,  dont  l'angle  est  déterminé  par  les  positions  relati- 
ves  éjecteur-extracteur,  est  généralement  située  dans 
une  direction  plus  ou  moins  perpendiculaire  à  l'axe  du 
canon  et  sur  la  droite  de  l'arme. 

Moyennant  des  modifications  particulières,  indis- 
pensables  dans  les  fusils  dits  "bull  pup"  à  course  des 
pièces  mobiles  localisée  dans  la  crosse  et  où  cette  tra- 
jectoire  interférerait  avec  la  tête  du  tireur,  la  trajectoire 
d'éjection  peut  être  située  entre  la  verticale  et  la  gauche 
pour  rendre  l'arme  plus  compatible  au  tireur  gaucher. 

L'inconvénient  de  ce  système  est  de  requérir  un  dé- 
montage  poussé  de  l'arme,  peu  accessible  à  l'utilisateur 
et  donc  de  dédicacer  les  armes  aux  tireurs  gauchers  ou 
droitiers  avec  entre  autres  un  risque  de  blessure  en  cas 
d'erreur. 

L'invention  a  pour  but  d'éviter  cet  inconvénient  et 
d'assurer  une  trajectoire  d'éjection  compatible  avec  les 
tireurs  gauchers  et  droitiers  avec  une  même  arme  sans 
modification  et  a  donc  pour  but  d'obtenir  une  arme  réel- 
lement  ambidextre. 

Dans  ce  but,  le  dispositif  d'éjection  comprend  une 
bascule  d'éjection  montée  d'une  manière  pivotante 
autour  d'un  axe  transversal  et  comprenant  une  partie  de 
guidage  pourvue  d'un  passage  pour  une  douille,  cette 
bascule  d'éjection  basculant  entre  une  position  inférieu- 
re  dans  laquelle  l'entrée  de  son  passage  se  trouve  dans 
la  trajectoire  de  la  douille  lors  du  retour  en  avant  des 

pièces  mobiles  et  une  position  supérieure,  un  poussoir 
étant  pourvu  pour  éjecter  la  douille  du  passage  lorsque 
la  bascule  d'éjection  se  rapproche  de  sa  position  supé- 
rieure. 

s  De  préférence  le  poussoir  est  solidaire  d'une  pièce 
mobile. 

Le  dispositif  d'éjection  peut  comprendre  un  ressort 
poussant  la  bascule  d'éjection  vers  sa  position  inférieu- 
re. 

10  Le  basculement  vers  sa  position  supérieure  est 
causé  par  les  parties  mobiles  lors  de  leur  retour  en 
avant,  soit  par  l'intermédiaire  de  la  douille,  soit  par  con- 
tact  direct. 

Pour  plus  de  clarté,  un  exemple  de  mise  en  oeuvre 
15  de  l'invention  est  décrit  ci-après  à  titre  illustratif  et  non 

restrictif,  référence  étant  faite  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  latérale  schématique  d'une 
20  partie  d'une  arme  pourvue  d'un  dispositif  d'éjection 

selon  l'invention; 

les  figures  2  à  8  montrent  en  coupe  la  partie  de  l'ar- 
me  représentée  à  la  figure  1  ,  mais  dans  différentes 

25  positions  au  cours  de  l'éjection  d'une  cartouche; 

la  figure  9  représente  une  coupe  selon  la  ligne  IX- 
IX  de  la  figure  7; 

30  la  figure  1  0  montre  en  coupe  et  à  échelle  agrandie, 
la  partie  de  l'arme  indiquée  par  F1  0  à  la  figure  4. 

Les  figures  1  à  8  montrent  une  partie  d'un  fusil  à 
prise  de  gaz  et  verrouillage  rotatif  comprenant  une  car- 

35  casse  1  ,  un  canon  2  monté  sur  cette  carcasse  1  et  pour- 
vue  à  l'arrière  d'une  chambre  de  tir  3  et  un  nombre  de 
pièces  mobiles  4  qui  se  déplacent  vers  l'arrière  lors  du 
recul. 

Parmi  ces  pièces  mobiles  4  se  trouvent  la  glissière 
40  5  et  le  verrou  6  pourvus  à  l'avant  d'une  partie  de  ferme- 

ture  8  fermant  la  chambre  3  lors  du  tir  et  l'extracteur  9. 
Lors  du  recul  des  pièces  mobiles  4,  la  douille  1  0  est 

maintenue  en  contact  avec  la  face  antérieure  de  la  par- 
tie  de  fermeture  8  au  moyen  de  l'extracteur  9  qui  est 

45  d'une  construction  classique. 
Par  contre,  le  dispositif  d'éjection  est  d'une  cons- 

truction  différente  de  celle  des  dispositifs  classiques. 
En  premier  lieu,  la  partie  de  fermeture  8  ne  dispose 

pas  d'un  éjecteur  classique,  mais  d'une  face  antérieure 
so  11  pouvant  se  déplacer  relativement,  telle  qu'elle  n'as- 

sure  pas  de  couple  de  basculement  suffisant  de  la 
douille  10  pendant  le  recul  des  pièces  mobiles  4,  mais 
qu'elle  exerce  sur  la  douille  10  un  effort  axial  assurant 
son  maintien. 

55  Cette  face  antérieure  11  est  constituée  par  l'extré- 
mité  d'une  pièce  12  qui  est  mobile  dans  une  cavité  13 
dans  la  partie  de  fermeture  8.  Un  ressort  14  est  monté 
entre  la  pièce  1  2  et  le  fond  de  la  cavité  1  3. 
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Si  cette  face  antérieure  1  1  couvre  une  partie  impor- 
tante  de  la  surface  arrière  de  la  douille  10,  tel  que  re- 
présenté  à  la  figure  10,  la  partie  de  fermeture  8  compor- 
te  une  butée  arrière  15,  formée  par  une  partie  du  fond 
de  la  cavité  13,  suffisante  pour  permettre  le  soutien  de  s 
l'arrière  de  la  douille  lors  de  la  montée  de  pression  dans 
la  chambre  3. 

La  douille  1  0  reste  donc  maintenue  axialement  pen- 
dant  le  recul  complet  des  pièces  mobiles  et  leur  retour 
vers  l'avant.  10 

En  deuxième  lieu,  une  bascule  d'éjection  16  est 
montée  à  l'arrière  de  la  chambre  3  qui  pivote  par  rapport 
à  la  carcasse  1  autour  d'un  axe  transversal  17. 

La  bascule  d'éjection  16  comprend  une  partie  de 
guidage  18  traversé  par  un  passage  19  pour  la  douille  15 
10. 

Cette  bascule  d'éjection  1  6  peut  basculer  entre  une 
position  inférieure  représentée  à  la  figure  3  et  une  po- 
sition  supérieure  représentée  aux  figures  1  ,  2  et  8. 

Dans  la  position  inférieure,  l'entrée  du  passage  19  20 
se  trouve  sur  la  trajectoire  de  la  douille  10  lors  du  retour 
en  avant  des  pièces  mobiles  4. 

Dans  cette  position,  le  passage  19  est  dirigé  obli- 
quement  vers  le  haut. 

La  bascule  d'éjection  16  est  poussée  dans  sa  posi-  25 
tion  inférieure  par  un  ressort  20,  contre  une  partie  de  la 
carcasse  1  formant  une  butée. 

Dans  la  position  supérieure,  la  partie  de  guidage  1  8 
se  trouve  au  dessus  de  la  trajectoire  de  la  douille  10; 
cette  douille  1  0  pouvant  passer  en  dessous  de  cette  par-  30 
tie  de  guidage  1  8  lors  du  recul  et  donc  de  l'extraction  de 
la  douille  10. 

Dans  cette  position  supérieure,  le  passage  19  dé- 
bouche  au  dessus  du  canon  2. 

Un  tube  d'éjection  21  est  d'ailleurs  monté  sur  la  car-  35 
casse  1  ,  au  dessus  du  canon  2. 

Dans  la  position  supérieure  susdite,  la  bascule 
d'éjection  16  bute  contre  l'extrémité  arrière  du  tube 
d'éjection  21,  une  douille  se  trouvant  dans  le  passage 
1  9  pouvant  être  éjectée  dans  ce  tube  d'éjection  21  .  40 

L'arrière  du  tube  d'éjection  21  est  pourvu  d'un  dis- 
positif  anti-retour  22,  par  exemple  un  clapet,  qui  empê- 
che  la  douille  1  0  de  retourner  vers  la  bascule  d'éjection 
16  et  d'enrayer  son  fonctionnement,  tel  que  représenté 
en  détail  à  la  figure  9.  45 

Ce  dispositif  anti-retour  22  peut  être  réalisé  simple- 
ment  par  une  pièce  déformable,  lame-ressort  ou  mem- 
brane  fragmentée,  etc. 

Ce  dispositif  anti-retour  22  peut,  outre  empêcher  le 
retour,  protéger  le  mécanisme  intérieur  de  l'arme  vis-à-  so 
vis  de  l'environnement  extérieur  et  empêcher  l'introduc- 
tion  de  poussière,  de  sable,  etc. 

Sur  la  partie  de  guidage  18  est  monté  un  frein  23 
pour  freiner  le  mouvement  de  la  douille  10.  Ce  frein  est 
constitué  par  un  levier  24  monté  de  manière  pivotante  55 
sur  la  partie  de  guidage  18  et  poussé  par  un  ressort  25 
dans  une  position  dans  laquelle  un  patin  26  monté  sur 
une  extrémité  du  levier  24  pénètre  à  l'intérieur  du  pas- 
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sage  19. 
Afin  de  pouvoir  éjecter  une  douille  du  passage  19, 

un  poussoir  27  est  monté  sur  la  glissière  5.  Une  extré- 
mité  avant  de  ce  poussoir  fait  saillie  par  rapport  à  la  glis- 
sière  5  et  pénètre  dans  le  passage  19  lors  du  retour  en 
avant  des  pièces  mobiles  4. 

Une  fente  peut  d'ailleurs  être  pratiquée  dans  la  par- 
tie  de  guidage  18  pour  permettre  le  passage  d'une  partie 
de  l'extrémité  avant  du  poussoir  27. 

Au  moment  du  tir,  les  pièces  mobiles  4  se  trouvent 
dans  leur  position  avant  et  la  bascule  d'éjection  16  est 
maintenue  dans  sa  position  supérieure  contre  le  tube 
d'éjection  21,  à  rencontre  du  ressort  20,  par  une  butée 
28  située  sur  une  des  pièces  mobiles  4  (voir  figures  1 
et  2). 

Pendant  le  mouvement  de  recul  des  pièces  mobiles 
4,  la  bascule  d'éjection  16  pivote  autour  de  l'axe  trans- 
versal  1  7  sous  l'action  du  ressort  20  jusqu'à  sa  position 
inférieure  dans  laquelle  elle  présente  l'entrée  du  passa- 
ge  1  9  dans  la  trajectoire  de  la  douille  1  0  qui  est  tiré  dans 
sa  position  arrière  par  l'extracteur  9,  tel  que  représenté 
à  la  figure  3. 

Cette  douille  1  0  revient  vers  l'avant,  toujours  entraî- 
née  par  des  pièces  mobiles  4. 

La  bascule  d'éjection  16,  moyennant  une  position 
adéquate  de  son  axe  de  rotation  17  et  des  parois  de  la 
pièce  de  guidage  18  formant  des  rampes  de  contact, 
est  repoussée  vers  le  haut  par  le  mouvement  vers 
l'avant  de  la  douille  10,  tel  que  représenté  à  la  figure  4. 

Dans  son  mouvement  pivotant,  le  bascule  d'éjec- 
tion  1  6  force  la  douille  1  0  à  pivoter  vers  le  haut  jusqu'à 
ce  que  l'action  conjugée  résultant  des  géométries  de 
l'avant  de  l'extracteur  9  et  de  la  face  antérieure  11  for- 
mant  l'éjecteur,  assure  un  dégagement  de  la  douille  10 
de  l'extracteur  9,  tel  que  représenté  à  la  figure  5. 

Dès  ce  moment,  la  douille  1  0  est  guidée  par  la  bas- 
cule  d'éjection  16  que  maintenant  les  pièces  mobiles  4 
continuent  à  repousser,  tel  que  représenté  à  la  figure  6. 

La  douille  10  est  freinée  dans  le  passage  19  de  la 
bascule  d'éjection  16  par  le  frein  23  exerçant  une  force 
latérale  sur  la  douille  10. 

A  la  fin  de  la  course  de  la  bascule  d'éjection  16,  la 
douille  1  0  est  repoussée  vers  l'avant  en  dehors  du  pas- 
sage  19  par  le  poussoir  27  qui  est  entraîné  par  les  piè- 
ces  mobiles  4  et  qui  forme  un  éjecteur  secondaire  tel 
que  représenté  à  la  figure  7. 

Une  fois  éjectée  de  la  bascule  d'éjection  1  6,  comme 
représenté  à  la  figure  8,  le  cycle  d'éjection  pouvant  alors 
être  considéré  comme  terminé,  la  douille  10  est  chassée 
de  la  bascule  d'éjection  1  6  à  un  niveau  de  l'arme  débou- 
chant  vers  l'extérieur  de  celle-ci. 

Le  tube  d'éjection  21  permet  toutefois,  pour  des  rai- 
sons  ergonomiques  de  prolonger  l'éjection,  c'est-à-dire 
de  reporter  l'éjection  finale  à  l'endroit  le  plus  approprié 
de  l'arme. 

La  succession  de  douilles  1  0  assure  en  se  poussant 
les  unes  derrières  les  autres,  le  flux  de  vidange  du  tube 
d'éjection  21.  Les  douilles  10  restantes  dans  le  tube 
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d'éjection  21  après  l'arrêt  du  tir  peuvent  être  simplement 
sorties  du  tube  par  gravité,  en  abaissant  l'arme. 

Pendant  le  retour  des  pièces  mobiles  4  vers  l'avant 
et  donc  la  remontée  et  l'éjection  de  la  douille  10,  l'ali- 
mentation  classique  de  la  cartouche  suivante  est  réali- 
sée  (poussée  de  la  cartouche  présentée  par  le  char- 
geur,  par  les  pièces  mobiles  4  et  introduction  dans  la 
chambre  3). 

Par  le  dispositif  d'éjection  décrit  ci-devant,  la  douille 
10  non  encore  éjectée  et  la  bascule  d'éjection  16  assu- 
rent  un  plafond  de  guidage  à  la  cartouche  alimentée,  ce 
qui  réduit  fortement  le  risque  de  raté  d'alimentation. 

Le  dispositif  d'éjection  ne  permet  pas  uniquement 
d'éjecter  des  douilles  vides,  mais  également  des  cartou- 
ches  non-initiées. 

Le  pivotement  vers  le  haut  de  la  bascule  d'éjection 
1  6  ne  doit  pas  nécessairement  être  occasionné  par  une 
des  pièces  mobiles  4  susdites.  Il  peut  être  causé  par 
une  autre  pièce  mobile  ou  par  toute  autre  pièce  en  mou- 
vement  relatif  vis-à-vis  d'elle  même. 

Il  est  évident  que  de  nombreuses  modifications 
peuvent  être  apportées  à  l'exemple  décrit  ci-devant, 
sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

En  particulier,  le  canon  ne  doit  pas  nécessairement 
être  fixe  par  rapport  à  la  carcasse.  L'invention  est  par 
exemple  applicable  à  une  arme  à  feu  du  type  à  canon 
mobile  vers  l'avant  faisant  l'objet  d'une  demande  de  bre- 
vet  déposée  en  Belgique  au  nom  de  la  déposante. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'éjection  pour  arme  à  feu  à  cycle  auto- 
matique  ou  manuel,  cet  arme  à  feu  comprenant  une 
carcasse  (1),  un  canon  (2)  monté  sur  cette  carcasse 
(1)  et  possédant  une  chambre  de  tir  (3)  et  des  piè- 
ces  mobiles  (4)  déplaçables  vers  l'arrière  par  rap- 
port  à  la  carcasse  (1)  lors  du  recul,  les  pièces  mo- 
biles  (4)  comprenant  un  extracteur  (9)  pour  entraî- 
ner  une  douille  (10)  lors  du  recul  et  une  partie  de 
fermeture  (8)  de  la  chambre  (3),  le  dispositif  d'éjec- 
tion  comprenant  un  éjecteur  (12)  monté  dans  cette 
partie  de  fermeture  (8),  caractérisé  en  ce  que  le  dis- 
positif  d'éjection  comprend  une  bascule  d'éjection 
(16)  montée  d'une  manière  pivotante  autour  d'un 
axe  transversal  (17)  et  comprenant  une  partie  de 
guidage  (18)  pourvue  d'un  passage  (19)  pour  une 
douille  (10),  cette  bascule  d'éjection  (16)  basculant 
entre  une  position  inférieure  dans  laquelle  l'entrée 
de  son  passage  (19)  se  trouve  dans  la  trajectoire 
de  la  douille  (10)  lors  du  retour  en  avant  des  pièces 
mobiles  (4)  et  une  position  supérieure,  un  poussoir 
(27)  étant  pourvu  pour  éjecter  la  douille  (1  0)  du  pas- 
sage  (1  9)  lorsque  la  bascule  d'éjection  (1  6)  se  rap- 
proche  de  sa  position  supérieure. 

2.  Dispositif  d'éjection  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  poussoir  (27)  est  solidaire  d'une 

pièce  mobile  (4). 

3.  Dispositif  d'éjection  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

s  un  ressort  (20)  poussant  la  bascule  d'éjection  (16) 
vers  sa  position  inférieure. 

4.  Dispositif  d'éjection  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  dans 

10  la  position  inférieure  de  la  bascule  d'éjection  (16), 
le  passage  (1  9)  est  dirigé  obliquement  vers  le  haut 
vers  l'avant  de  l'arme. 

5.  Dispositif  d'éjection  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
ds  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 

prend  des  moyens  causant  le  basculement  vers  sa 
position  supérieure,  ces  moyens  étant  formés  par 
les  parties  mobiles  (4)  lors  de  leur  retour  en  avant, 
soit  par  l'intermédiaire  de  la  douille  (10),  soit  par 

20  contact  direct. 

6.  Dispositif  d'éjection  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  frein  (23)  monté  sur  la  bascule  d'éjection 

25  (1  6)  pour  freiner  le  mouvement  de  la  douille  (1  0). 

7.  Dispositif  d'éjection  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  ce  frein  (23)  comprend  un  levier 
(24)  monté  de  manière  pivotante  sur  la  bascule 

30  d'éjection  (16)  et  pouvant  pénétrer  avec  un  patin 
(26)  dans  le  passage  (19),  un  ressort  (25)  agissant 
sur  ce  levier  (24). 

8.  Dispositif  d'éjection  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
ds  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'éjec- 

teur  (11)  est  formé  par  une  face  antérieure  mobile 
de  la  partie  de  fermeture  (8). 

9.  Dispositif  d'éjection  selon  la  revendication  8,  carac- 
40  térisé  en  ce  que  la  face  antérieure  mobile  fait  partie 

d'une  pièce  (12)  qui  est  montée  à  ressort  dans  une 
cavité  (1  3)  dans  l'extrémité  avant  de  la  partie  de  fer- 
meture  (8). 

45  10.  Dispositif  d'éjection  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  tube  d'éjection  (21  )  monté  sur  la  carcasse 
(1  ),  l'extrémité  arrière  de  ce  tube  se  situant  en  face 
du  passage  (1  9)  de  la  bascule  d'éjection  (1  6)  en  po- 

so  sition  supérieure. 

11.  Dispositif  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  bascule 
d'éjection  (16)  est  montée  d'une  manière  pivotante 

55  sur  la  carcasse  (1). 
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